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port emis eux aussi par nos Pastes, soit un total de
1040 timbres-poste, la proportion est vraiment plus que
modeste!

Le chroniqueur philatehque de «La Suisse» (10 oc-
tobre 1952) s'etonnait de cette carence et regrettait que
nos timbres modernes semblent unijormement voues ä

louer le beton arme ou les conquetes de l'industrie
lourde et qu'aucune place permanente ne soit jaite
dans nos emissions ä la Croix-Rouge ni ä son ceuvre
tout aussi valable semble-t-il, et tout aussi honorable
pour notre pays, que les ponts ou les barrages.

La «Gazette de Lausanne» publiait ces semaines
dernieres une lettre de M. Agenor Krajjt deplorant
qu'ä l'occasion du 125« anniversaire de la naissance

d'Henri Dunant, la Suisse n'ait pas songe ä publier un
timbre commemoratif.

M. Gaston Bridel reprenait le propos de M. Krajjt
dans la «Tribune de Geneve» du meme jour et sou-
hgnait que «commemorer «postalement» le souvenir
d'Henri Dunant s'imposait au moins autant que de

rappeler la tendre memoire de Johanna Spyri par
exemple.. Affranchies d'un timbre ä l'effigie d'Henri
Dunant, ajoutait M. Bridel, nos lettres iraient ä l'etran-
ger porter un message dont le monde a besoin plus que
jamais.» Nous ne pouvons que nous jaire l'echo de ce

voeu et souhaiter que nos postes suisses jassent ä

l'ceuvre de la Croix-Rouge la part qu'elle appelle im-
perieusement.

i:i:rc "iin £e sort des mils en cas de guerre
par le Dr Marcel Junod, membre du C.I.C.R.

Un projet de Convention visant ä la protection
des populations civiles avait dejä fait l'objet

de presentation et de discussion ä la Conference
internationale des Croix-Rouges ä Tokio en
1934. Rien ne fut malheureusement conclu alors
en raison du desinteret des gouvernements con-
sultes. Le resultat de cette attitude negative, il
se marqua par les atroces hecatombes des camps
de concentration et les represailles dans les

pays occupes.
Grace aux efforts d'Henri Dunant et de ses

successeurs, les deux premieres Conventions de
Geneve avaient assure la protection des mili-
taires blesses ou hors de combat, des armees de
terre et de mer. La troisieme avait donne aux
prisonniers de guerre une protection egale.

L'exemple de la derniere guerre a montre
que le civil peut etre parfois autant et meme
davantage menace que le soldat, la guerre totale
vise ä detruire non seulement l'element com-
battif d'un pays, mais l'element productif indus-
triel. II semble aujourd'hui que le civil n'a plus
que le choix entre la mort aveuglante et
instantanee sous la bombe atomique, ou le cal-
vaire lent et sür du camp de concentration.

Voilä oü nous a amenes aujourd'hui notre
civilisation, et Dieu sait ce que nous reserve
cette seconde moitie du XXe siecle si un nou-
veau conflit devait surgir entre nations!

Le double devoir de la Croix-Rouge
En face de cette situation, quel est notre

devoir, ä nous gens de la Croix-Rouge? Que
faut-il faire, ou, mieux, y a-t-il quelque chose

que nous puissions faire et par oü faut-il com-
mencer?

Notre reponse doit etre simple et franche:
d'abord, et avant tout, tous nos efforts doivent

tendre ä sauver la paix. C'est par un esprit de
tolerance et de conciliation, c'est en soutenant
ceux qui cherchent ä maintenir la paix, c'est
par la comprehension des difficultes que
rencontre chaque nation et par notre desir de pre-
venir la souffrance que nous pouvons aider ä

sauver la paix. C'est la notre premier devoir
qui, j'en suis sür, est au fond du cceur des
hommes de bonne volonte. Mais malheureusement,

il en est un second, penible, douloureux,
mais justifie par l'horreur du souvenir: c'est
celui d'etre pret si cette guerre odieuse devait
encore une fois deferler sur le monde.

Quels dangers courent les civils en temps de
guerre?

Le texte de la nouvelle Convention de
Geneve a ete etabli au cours de la Conference
diplomatique tenue ä Geneve en 1949. C'est le
fruit d'un travail enorme. 69 nations y ont con-
tribue et je voudrais souligner le magnifique
travail de preparation des textes accompli, en
grande partie, par le service juridique du
C. I. C. R. Precisons avant de commenter ce
texte les menaces et les dangers que peuvent
encourir les civils en cas de conflit.

Le premier cas est celui des civils se trou-
vant dans un pays attaque. Nul doute que, dans
un nouveau conflit, ceux-ci seront plus menaces
encore que durant la dermere guerre. Par
1 'incendie, le feu dans les villes bombardees est
une des plus grandes menaces: 30 000 personnes
sont mortes brülees ä Londres, 60 000 dans toute
l'Angleterre, ä la suite des raids aeriens, les
bombes au phosphore ont fait 9000 victimes ä

Aix-la-Chapelle. Par le bombardement
ordinaire, «en tapis», qui est egalement tres meur-
trier: 200 000 personnes ont ete tuees en
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quelques heures ä Tokio. Par la bombe atomique,
qui, eile, a tue en une fraction de seconde
80 000 personnes et en a blesse autant: sur les
300 medecins d'Hiroshima, 30 ont survecu; sur
1800 infirmieres, il en est reste une centaine.
Et peut-etre, ä l'avenir, par d'autres moyens
encore: guerre biologique en lächant des
microbes ou des toxines, nouveaux gaz d'une
puissance dix fois superieure ä celle du phosgene.

La meilleure arme que l'on possede contre
ce genre de guerre est evidemment Yevacuation
de la population civile. On parle et on reparle
des zones de securite. De telles zones ont dejä
fonctionne ä Shanghai en 1937, ä Madrid en
1938 et en Palestine dans le dernier conflit. II
faudra prevoir egalement des zones d'evacuation
et essayer d'etendre ä ces zones la protection de
la Croix-Rouge. On prevoit l'evacuation avec
priorite des enfants des ecoles, des femmes
enceintes et des enfants au-dessous de cinq ans
avec leur mere. Cette categorie de personnes
represente pour la Suisse environ le dixieme
de sa population, soit 450 000 personnes; pour
le seul canton de Geneve, il s'agirait d'evacuer
environ 15 000 personnes.

II va sans dire que les abris, meme contre
un bombardement atomique si l'epaisseur de
protection est süffisante, restent une mesure
extremement efficace. Mais aurons-nous le
temps d'etre avertis et de gagner ces abris avant
que la menace se precise?

Contre les attaques atomiques, les Conventions

jusqu'ici sont reduites ä des vceux de ne
pas user de telles armes, c'est avant tout dans
l'esprit d'organisation de sa protection que la
population civile devra trouver son salut, si
jamais l'humanite devait revoir ä nouveau de
telles calamites.

Zones sanitaires et höpitaux civils

La nouvelle Convention de Geneve a prevu
la creation de zones sanitaires. En dehors de
ces zones de securite, le signe de la Croix-Rouge
etend sa protection aux höpitaux civils. Ces

höpitaux porteront un signe nettement visible
et leur personnel sera respecte et protege; il sera
muni d'une carte d'identite avec Photographie
delivree par l'Etat. De meme les transports des
malades et blesses civils se faisant en convois
sont assures d'etre proteges par l'embleme de la
Croix-Rouge. II est reconnu egalement dans la
Convention que les pays belligerants laisseront
passer les medicaments necessaires ä la
population civile et les vivres et vetements indispensables

aux enfants de moins de 15 ans et aux
femmes enceintes.

Voilä, resume en quelques lignes, un
encouragement et un espoir pour entrevoir dans un
conflit futur un traitement decent de la popu¬

lation civile et un respect de tout ce qui est
Croix-Rouge.

Le sort de la population dans un pays occupe

30 articles de la nouvelle Convention de
Geneve definissent et reglent la protection des
civils en territoire occupe par I'ennemi. On
entend par «civils en territoires occupes» toutes
les personnes qui ne sont pas de la nationality
de l'Etat occupant, ä l'exception des ressortis-
sants d'Etats ne faisant pas partie de la Convention

et de ceux d'un Etat co-belligerant posse-
dant une representation diplomatique normale
aupres de l'Etat occupant. Les neutres ne sont
done pas exclus de la Convention.

Ne sont pas protegees par cette Convention
les personnes qui sont dejä au benefice des trois
autres Conventions de Geneve, la plus ancienne,
pour l'amelioration du sort des blesses et des
malades dans les forces armees en campagne, la
seconde, relative aux blesses, malades et nau-
frages des forces armees sur mer, et la troisieme,
relative au traitement des prisonniers de guerre.

Droit de guerre et Conventions de Geneve

En resume, les Conventions protegent done
deux categories principales de personnes: d'une
part les ressortissants ennemis sur le territoire
de chaque partie au conflit, et d'autre part l'en-
semble de la population des territoires occupes.

Un delegue du C. I. C. R. visitant un camp de prisonniers polo-
nais en Norvege sous le cercle polaire pendant la guerre dc
1939-1945.
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81" resolution

adoptee ä l'unanimite par les 61 nations faisant
Partie de la Conference diplomatique de Geneve
en 1949 qui a mis sur pied les 4 Conventions.

La Conference tient ä affirmer devant tous
les peuples:

que, ses travaux ayant ete inspires unique-
ment par des preoccupations humanitaires, eile
forme le vceu ardent que jamais les Gouvernements

n'aient besoin dans l'avenir d'appliquer
les Conventions de Geneve pour la protection des
victimes de la guerre;

que son plus vif desir est en effet que
grandes et petites puissances puissent toujours
trouver une solution amiable ä leurs differends
par la voie de la collaboration et de l'entente
internationale, afin que la paix regne definitive-
ment sur la terre.

II ne faut pas oublier que la guerre elle-
meme cree un «droit de guerre». Le but d'un
belligerant est de gagner la guerre. Par consequent,

il aura une tendance naturelle ä user de
tous les moyens possible pour arriver ä ses fins.
Le resultat sera-la guerre totale. Selon le mot
du president Max Huber: «Le developpement de
la guerre vers une forme de plus en plus totale
a pratiquement nivele, dans le danger et la
douleur, les armees et la population».

Les Conventions de Geneve ont pour but de
defendre les individus, militaires ou civils,
contre l'abus de ce droit de la guerre. Pour que
cela joue en pratique, il faut que les belligerants
acceptent d'appliquer les Conventions.

Droit et devoirs de la population civile

Mais il faut egalement, et on l'oublie trop
souvent, que les civils soient conscients que leur
sort en territoire occupe depend souvent de leur
attitude et de leur comportement vis-ä-vis de

l'occupant.
Le civil qui s'engage dans l'espionnage ou la

resistance, et c'est son droit, doit savoir qu'il
encourt ainsi le risque de perdre tout benefice
de la Convention.

II est evidemment souhaitable que le
personnel de la Croix-Rouge, en territoire occupe
comme ailleurs, evite de se livrer ä de telles
activites. On ne peut, sans le salir, se servir
du drapeau de la Croix-Rouge pour un but de

guerre.
II faut insister sur ce point. II est raisonnable

de demander aux gens voues ä un veritable
sacerdoce, les pasteurs, les pretres, les medecins,
les infirmiers et infirmieres, les gens de Croix-
Rouge, de ne pas se meler ä la guerre sauf pour
en soulager la souffrance. Si leur attitude reste
propre et honnete, bien des malheurs peuvent

etre evites. J'ai eu, au cours de mes missions,
trop d'exemples de la necessite et de l'utilite
d'une telle attitude. Bien des ennuis sont evites,
lors de l'occupation d'un pays, si ceux qui ont
la garde d'un höpital ou d'une mission s'en
tiennent strictement ä leurs devoirs et respon-
sabilites.

II est vrai que cette attitude ne suffit pas
toujours et que bien des innocents ont ete sacri-
fies. Le medecin qui a donne ses soins ä un
homme de la resistance et qui, ayant refuse de
donner le nom de son patient, s'est vu arrete et
torture par les autorites d'occupation est un cas
malheureusement trop connu. Mais la nouvelle
Convention a prevu le cas et aucun aveu ne
saurait etre arrache sous contrainte.

Droits et devoirs de l'occupant
D'apres la Convention, la population civile

d'un territoire occupe doit autant que possible
continuer ä vivre normalement. L'occupant a le
devoir de maintenir l'ordre public.

Les deportations ou transferts de populations
sont interdits d'une maniere generale. Toute
requisition de main-d'ceuvre est soumise ä des

regies strictes. Les personnes de moins de 18 ans
en sont entierement exemptes et les travailleurs
requis ne peuvent etre astreints ä des täches
qui les fassent participer aux operations
militaires. Le pillage est interdit, de meme que les
destructions inutiles de biens.

L'occupant a le devoir de veiller au sort de
l'enfance, au maintien des services medicaux et
d'hygiene et au ravitaillement de la population.
II devra autoriser l'entree d'envois de secours,
et faciliter leur acheminement. D'une maniere
generale, les autorites, l'administration, les
institutions publiques et privees continueront ä

fonctionner.
L'occupant a le droit de se defendre contre

les actes hostiles ä son administration et aux
membres de ses forces armees. II peut promul-
guer ä ce sujet des lois speciales, et deferer les
inculpes ä ses propres tribunaux, mais aucune
condamnation ne peut etre prononcee sans un
proces regulier. II peut proceder, si sa securite
l'exige imperieusement, ä l'internement de cer-
taines personnes. Cependant, toutes ces mesures
sont soumises ä des regies precises et au controle
de la Puissance protectrice.

Droits des civils en pays ennemi ou occupe

Les civils en pays ennemi et les habitants
des territoires occupes ont certains droits qui
leur sont communs. En toutes circonstances, ils
ont droit au respect de leur personne, de leur
honneur, de leurs droits familiaux, de leurs
convictions et pratiques religieuses, de leurs
habitudes et de leurs coutumes. Iis seront toujours
traites avec humanite; aucune contrainte ne sera
exercee contre eux. Les femmes seront speciale-

10



Le Dr Marcel Junod, alors delegue du C. I. C. R., entre un pri-
sonnier de guerre anglais et un medecin militaire allemand,
(höpital de Besangon, automne 1940).

ment protegees dans leur honneur, notamment
contre le viol et tout attentat ä la pudeur.

Iis peuvent s'adresser librement ä la
Puissance protectrice pour demander son intervention,

ainsi qu'au Comite international de la
Croix-Rouge et ä la Croix-Rouge nationale du
pays oü ils se trouvent. Les representants de la
Puissance protectrice et du Comite international
peuvent les visiter librement. Le gouvernement
ennemi est responsable du traitement qui leur
est applique par ses fonctionnaires et militaires.
La prise d'otages est interdite.

Enfin, s'ils sont soumis ä 1'internement, me-
sure qui ne saurait avoir le caractere d'une pu-
nition, ils beneficieront d'un traitement qui,
dans ses grandes lignes, est analogue ä celui des

prisonniers de guerre, compte tenu des
differences que comporte leur qualite de civils.

Valeur de fait des Conventions

Les Conventions, il va de soi, ne valent que
si elles ont ete acceptees par celui qui les
applique et celui qui les subit. Meme si un Etat
a signe, puis ratifie une Convention, il faut
encore que celui-ci l'applique en cas de conflit.

II est interessant de noter que 61 Etats ont
ete representes ä la Conference diplomatique de
Geneve en 1949 et que les plus grands experts
juristes du monde, aussi bien ceux de l'Est que
ceux de l'Ouest, ont travaille ä la redaction des
textes des quatre Conventions de Geneve. Tous
ont signe ces textes, les approuvant parfois avec
quelques reserves, mais ä l'unanimite. Voilä tout
de meme qui est un grand encouragement.

Toutefois ces Etats ne sont engages ni con-
traints ä appliquer les Conventions, meme s'ils
ont signe ces textes, tant qu'ils ne les ont pas
ratifies. Jusqu'ä ce jour, 21 d'entre eux les ont
ratifiees, dont un des grands pays de l'Est, la
Tchecoslovaquie. D'autres suivront sans doute.

Mais les signatures et la ratification ne sont
pas necessaires ä l'application des Conventions.

C'est sur une idee et sur la proposition du
C. I. C. R. que les grands blesses et malades de
Coree ont pu etre echanges en avril dernier. Or,
ni la Coree du Nord ni la Chine de Mao-Tse-
Toung n'ont ratifie les Conventions. Mais leurs
gouvernements ont fait neanmoins un geste qui
etait dicte par l'esprit des Conventions. C'est lä
une immense propagande pour ces textes issus
de Geneve.

Pour que les Conventions portent leur fruit
Ce mot de «Convention» n'est pas un mot

seulement. II faut que les belligerants lui
donnent un sens, une realite pratique, une
application. Mais cette application ne depend
pas seulement de la volonte des belligerants ou
de leurs militaires. II faut d'autre part que ceux
qui beneficient de cette Convention — que ce
soient des prisonniers militaires, des civils
internes ou des civils en pays occupe — montrent
leur bon vouloir en observant les regies, la
discipline que leur imposent leurs gardiens ä

travers ces Conventions.
Lors de mes visites de camps, pendant la

derniere guerre, je me suis souvent trouve de-
vant une situation penible entre prisonniers et
gardiens. J'ai toujours conseille aux captifs de
se conduire en soldats et de montrer la meme
discipline dans les camps qu'ils montraient sur
le champ de bataille.

Les civils egalement doivent se souvenir
que s'ils veulent avoir le benefice d'une
protection, il leur faudra jouer le jeu avec les

occupants.
Pourtant il est encore une autre necessite.

C'est celle d'un contröle de cette application. Ce
contröle peut se faire par deux voies. Celle de
la Puissance protectrice et celle du C. I. C. R.

L'experience de la derniere guerre a montre ä

quel point ce contröle etait necessaire. Tant que
deux belligerants se battent et ont chacun en
leur possession un certain nombre de prisonniers,

il s'etablit une sorte de balance des forces
et tacitement, chacun reconnait que l'application

Etats ayant ratifie ä fin avril 1953 les Conventions

de Geneve

BELGIQUE - CHILI - DANEMARK -
ESPAGNE * - FRANCE - GUATEMALA - INDE
- ISRAEL* - ITALIE * - JORDANIE - LIBAN
- LIECHTENSTEIN - MONACO - NORVEGE -
PAKISTAN * - PHILIPPINES - SAINT-SIEGE -

SUISSE - TCHECOSLOVAQUIE * - UNION
SUD-AFRICAINE - YOUGOSLAVIE *.

* Etats ayant formule des reserves sur tel ou tel
article des Conventions.
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est un benefice reciproque. Mais il peut arriver
un moment oü un pays en occupe un autre com-
pletement.

Mais plus encore que l'application, que le
contröle, c'est l'esprit de ces Conventions dont
les belligerants doivent se penetrer. Cet esprit
est indubitablement un esprit croix-rouge, car

les Conventions sont nees de la Croix-Rouge,
sur le champ de bataille de Solferino. Seul
l'esprit croix-rouge peut faire admettre que les
hommes sont egaux devant la souffrance. Seul
l'esprit croix-rouge peut amener l'homme ä

respecter son pire ennemi quand il est hors de
combat.

BERLIN i9>>

A vec les refugies dans les camps berlinois M.-M. Thomas

Recevons les refugies un matin, dans les
immenses halles de l'ancienne Foire allemande,
ä l'ouest de Berlin, lä oü commence l'autostrade
de l'Avus, oü s'etendent les Stades, sous la haute
tour metallique de la Radio. Depuis les
premieres heures, en longues files, ä l'entree du
camp, des centaines et des centaines de gens
attendent patiemment, sans un mot, immobiles.
Dans la halle d'autres centaines sont dejä, ils
sont tous recus ä tour de röle par des
secretaires, interroges dans des chambrettes. Sur de
longues tables ils remplissent les longs
questionnaires qu'on leur a remis. Stands pour les
photographies, stands pour les empreintes
digitales. Des enfants courent et jouent, d'autres
dorment. De droite et de gauche des etalages,
buvettes, marchands de fruits — les etiquettes
portent les prix dans les deux monnaies, 10

pfennigs occidentaux l'orange, mais 65 pfennigs
orientaux. Les jeunes gens venus seuls sont
recus ä part, garcons d'un cöte, jeunes filles de

6 metres de long, 4 de large 3 de haut, 6 lits doubles: 12 refugies
devront vivre dans cette chambre pendant des semaines ou des
mois. Chaque camp compte des dizaines et des dizaines de
chambres semblables, ou sont entasses plus de gens encore

l'autre, pour accelerer, pour eux, la procedure.
Une cinquantaine attendent dejä devant la porte
qui les laisse entrer un ä un.

Puis ils regagnent les camps en attendant
l'heure de la decision.

Que dire des camps qui n'ait ete dit dejä? II
y en a 72 ou 75 ä Berlin, la Croix-Rouge ber-
linoise ä eile seule en dirige 52, il s'en ouvre
un par semaine presque. Camps installes dans
des usines desaffectees, dans d'immenses blocs
de bureaux, dans des maisons particulieres, au
cceur meme de la ville comme dans les innom-
brables et lointains quartiers de ce Gross-Berlin
qui englobe aujourd'hui jusqu'aux lacs de sa
banlieue d'hier.

Tout a ete dit dejä sur eux, et tout serait ä

redire pourtant tant l'impression qui s'en degage
est amere et lourde. En depit de tout, en depit
des soins avec lesquels-on a remis en etat par-
tout oü cela se pouvait les maisons louees pour
les installer, en depit de la nette proprete de
celui-ci refait et repeint de frais, comme de la
triste vetuste de cet autre que le temps a manque

de recrepir ou la possibility de l'approprier
ä sa triste mission.

2 m2 pour vivre, manger, dormir, reflechir...
Ces camps oü s'entassent ici 700 refugies, et

4000 dans cet autre, 800 ici encore et 1000 lä,
ils sont tous un dans leur terrible encombre-
ment et leur apre promiscuite. C'est ä ces dor-
toirs que je pense. Ces dortoirs qui servent uni-
formement ä dormir, ä manger, ä laisser s'ecou-
ler les heures et oü, sur les lits metalliques ä
deux couchettes superposees comme sur les
simples paillasses alignees interminablement ä

terre dans telle grande halle d'usine, ces
centaines, ces milliers d'etre humains doivent vivre:
peres, meres, enfants, vieillards, adolescents,
pele-mele, et que le flux sans cesse croissant
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